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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE la Commission scolaire des Sommets soit autorisée
à conclure avec la ministre des Ressources humaines et
du Développement des compétences Canada un accord
de contribution portant sur des activités de formation
visant l’insertion de personnes handicapées au marché
du travail, dont le texte sera substantiellement conforme
au projet joint à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54330

Gouvernement du Québec

Décret 796-2010, 22 septembre 2010
CONCERNANT la nomination d’une membre du
conseil d’administration de la Corporation de l’École
Polytechnique de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° de l’article 15
et du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 16 de la
Loi sur la Corporation de l’École Polytechnique de
Montréal (1987, c. 135), la Corporation est administrée
par un conseil d’administration composé notamment de
quatre ingénieurs diplômés de l’École dont l’un est
nommé par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 17 de cette loi, les quatre ingénieurs
diplômés de l’École sont nommés pour un mandat de
quatre ans renouvelable une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 17
de cette loi, les personnes nommées demeurent en fonc-
tion jusqu’à ce qu’elles soient nommées de nouveau ou
remplacées;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 420-2002
du 10 avril 2002, monsieur Normand Morin était nommé
membre du conseil d’administration de la Corporation
de l’École Polytechnique de Montréal, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE madame Lili-Anna Peresa, ingénieure, directrice
générale, Fondation One Drop, soit nommée membre du
conseil d’administration de la Corporation de l’École

Polytechnique de Montréal pour un mandat de quatre
ans à compter des présentes, en remplacement de monsieur
Normand Morin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54331

Gouvernement du Québec

Décret 797-2010, 22 septembre 2010
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur
l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits et
pouvoirs de l’Université sont exercés par l’assemblée
des gouverneurs;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 7
de cette loi, l’assemblée des gouverneurs est composée
notamment de cinq personnes nommées par le gouver-
nement dont deux étudiants des universités constituantes,
écoles supérieures et instituts de recherche, nommés
pour deux ans et désignés par les étudiants de ces uni-
versités, écoles et instituts;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
de l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 814-2008
du 27 août 2008, monsieur Abdelhaq Sari était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, les étudiants ont
désigné monsieur Kévin Couture;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE monsieur Kévin Couture, étudiant, soit nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée par les étudiants,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Abdelhaq Sari.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54332
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